PRINCIPE DE CLASSEMENT DANS LA VOIRIE COMMUNALE

( Pour les voies ou chemins ruraux sans modification des caractéristiques de l'assiette )

· Délibération du Conseil Municipal


Objet: Modification du classement de la voirie communale


Monsieur (ou Madame) le maire expose au Conseil Municipal que depuis l'établissement du dernier tableau de classement des voies communales, des voies à caractère de chemin, de rue et de place possèdent les caractéristiques nécessaires pour êtres intégré dans ce tableau.


Ces voies sont les suivantes: 

· Voie du loup (exemple)

· CR du bois    (exemple)

· Place de la fontaine (exemple)

· Etc.....


Après avoir délibéré, le Conseil Municipal donne son accord pour intégrer dans la voirie communale les voies, rues et places suivantes:

· Voie du loup
: 
mètres    (exemple)

· CR du bois
: 
mètres    (exemple)

· Place de la fontaine
: 
mètres carrés   (exemple)

· Etc.....

conformément au tableau de classement ci-joint.


La longueur des voies, rues et la surface des places passent ainsi à:

· 
mètres pour les voies communales à caractère de chemin

· 
mètres pour les voies communales à caractère de rue

· 
mètres carrés pour les voies communales à caractère de place

· Plan d'ensemble

· Tableau de classement

TRANSMISSION

· Un exemplaire au Conseil Général en lui demandant de tenir compte  de la nouvelle longueur de voirie pour le calcul du montant de la subvention F.D.A.C.

· Un exemplaire au service du cadastre pour que soit pris en compte les nouvelles numérotations des voies

· Trois exemplaires à la Préfecture (ou s/préfecture) 

· un exemplaire restera en Préfecture ou s/préfecture

· Deux exemplaires retourneront en Mairie.

